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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction. 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/NP 

Arrêté préfectoral complémentaire portant 
renouvellement de Pagrément du centre de véhicules 
hors d'usage de la S.AR.L. SOLUVAL pour son site 
situé à ANICHE 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la fégion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment les titres 1 et IV de son livre V ; 

Vu le code de [a route, notamment ses articles R. 318-140 et R. 322-9 : 

Vu le décret n° 2011153 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit 
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d'usage et des déchets d'équipements électriques 
et électroniques : 

Vu l'arrêté du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage 

Vu Farrêté préfectoral n°90-33 du 05 décernbre 1990 autorisant la société MACADAM à exploiter un chantier 
de stockage de véhicules accidentés et de pièces défachées relevant de la rubrique 286 de la nomenclature 
des installations classées : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 15 mai 2006 sous le n°PR6800008D portant agrément 
pour l'exploitation d'installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage au nom de la 
société MACADAM pour le site d'ANICHE : 

Vu le donné acte de reprise de l'exploitation par ta société SOLUVAL — siège social : 10 avenue des Sports 
BP 60500 59815 LESQUIN, en date du 17 juillet 2009 ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 3 août 2012 portant renouvellement, pour une durée d'un an, de 
l'agrément pour l'exploitation d'un centre de véhicules hors d'usage de al société SOLUVAL située à 
ANICHE ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 8 août 2013 prolongeant le délai pour le renouvellement 
de l'agrément de la société SOLUVAL située à ANICHE : 
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Vu la demande de renouvellement d'agrément, présentée le 01 février 2013, par la société SOLUVAL à 
ANICHE, en vue d'effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage : 

Vu les complèments apportés par la société SOLUVAL à ANICHE le 31 juillet 2013 : 

Vu le rapport en date du 06 août 2013 du directeur régional de l'environnement, de aménagement et du 
logement, chargé du service de l'inspection des installations classées : 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques du 
Nord, lors de sa séance du 17 septembre 2013 : 

Considérant que la demande de renouvellement d'agrément par la société SOLUVAL à Aniche est complète ; 

Vu les observations de l'exploitant en date du 28 octobre 2013 relatives à la durée du renouvellement 
d'agrément et à la surveillance de la nappe phréatique ; 

Vu le nouveau rapport, joint en annexe, en date du 2 décembre 2013 du directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des Installations 
classées pour la protection de l'environnement : 

Considérant que la durée de trois ans au lieu de un an peut être maintenue malgré certaines non- 
conformités de l'installation ; 

Considérant qu'afin de vérifier l'absence de transfert de pollution dans les nappes souterraines, l exploitant 
devra réaliser Un sondage pour vérifier la perméabilité de la couche sur la craie et installer, après sondage, 
un piézométre pour vérifier la qualité des eaux de la craie ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord : 

ARRETE 

Article 1. 

La société SOLUVAL, ci-après dénommée l'exploitant, dont le siège social est situé 10 avenue des Sports - 
BP 60500- 59815 LESQUIN Cedex, est agréée pour effectuer {a dépollution et le démontage des véhicules 
hors d'usage sous le numéro PR 59 C0008D pour le site qu'elle exploite 4, rue des Frères Fâches - BP75 - 
59680 ANICHE, 

L'agrément est délivré pour une durée de 3 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Article 2. 

L'exploitant est tenu, dans l'activité pour laquelle Il est agréé à l'article 1 du présent arrêté, de satisfaire à 
toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté,



Arlicle 3 

Le présent arrêté vaut agrément au titre de l'article R. 543-362 du code de l'environnement dans les 
conditions suivantes : 
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Article 4 

L'exploitant est tenu, d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation son numéro d'agrément et ta 
date de fin de validité de celui-ci. 

Aricle 5 

En cas de renouvellement d'agrément, l'exploitant en adresse la demande au préfet de département au 
moins six mois avant la date de fin de validité de l'agrément en cours. 

Tout dossier de demande de renouvellement d'agrément comporte l'ensemble des pièces préVues à l'article 
2 de l'arrêté du 02/05/12 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage. 

Article 6 — Sondage et qualité des eaux souterraines 

6.1 - Réalisation d'un sondage 

L'exploitant réalise un sondage de reconnaissance jusqu'à la Craie afin de vérifier la perméabilité de la 
couche sur cette nappe, au plus tard dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
arrèté. 

Ce sondage fait objet d'une détermination : 
* des caractéristiques physiques et géotechniques du type de soi rencontré (sable, argile, limon, ) 

“des pararnètres d'environnement (contamination avec des métaux lourds, des HAP... }. 

6.2 - Constitution d'un piézomètre 

Après la réalisation du sondage précité, l'exploitant met en place immédiatement un piézomètre dans le trou 
de forage afin de vérifier la qualité des eaux souterraines (nappe de la Craie), 

L'implantation du piézomètre doit étre déterminée par un hydrogéoiogue expert en relation avec le réseau 
piézométrique envisagé sur le site voisin (COENMANS) afin de pouvoir apprécier les données obtenues. 
Cette implantation devra être soumise à l'accord de l'inspection des Installations classées. 

Ce piézométre doit être réalisé de maniére à éviter foute communication hydraulique entre la couche 
superficielle et la nappe de la craie sous-jacente. 
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La tête du piézomètre doit se trouver dans un avant puits (ou un regard) maçonné ou tubé étanche, profond 
d'au moins 1,5 m. Le tubage du forage doit dépasser du fond de l'avant puits (ou du regard) d'au moins 0,3 
m pour éviter linfitrafion d'eau stagnante ou de suintement. Le piézomètre doit être signalé et toutes 
dispositions doivent étre prise pour éviter sa détérioration notamment par des engins de travaux publics. 

L'avant puits (ou te regard) doit être recouvert par un capot protecteur verrouillé ou cadenassé hermétique. 
Une aire étanche, avec pente favorisant l'écoulement des eaux loin de l'ouvrage, d'un mètre minimum de 
rayon doit être réallsée autour de cet avant puits. 

Le piézomètre doit rester accessible depuis là voie publique afin de rendre possible la surveillance et 
éventuellement des interventions complémentaires. 

Toutes dispositions seront prises pour signaler efficacement cét ouvrage de surveillance et le maintenir en 
bon état. 

6.3 — Analvse des eaux de la nappe 

Sauf dispositions particulières issues des propositions de l'hydrogéologue expert, urt relevé du niveau 
piézométrique de la nappe et un prélèvement d'eau seront réalisés au niveau de ce sondage. 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une 
éventuelle pollution de là nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation, 

6.4. - Transmission des résultats 

Les résultats des mesures prescrites ci-dessus doivent être transmis à l'inspection des installations classées 
au plus tard un mois après leur réalisation. Toute anomalie li eet signalée dans es meilleurs délais. Las 
résultats doivent être commentés, 

6.5. — Dispositions spéciales 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les 
moyens Ltiles si ses activités sont à l'origine ou non de le pollution constatée, 

H informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises en envisagées. 

6.6. Déplacement st suppression d'un pléromètre 

Le déplacement ou la suppression d'un piéromètre s'effectuent selon les règles de l'art. 

Tout projet de déplacement ou de suppression d'un piézomètre est préalablement porté à la connaissance 
du préfet du Nord et de l'inspection des installations classées. 

Article 7 : Sanctions 
  

Faute par l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, it pourra étre fait application, 
indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives préVues à l'article L514-1 
du code de l'environnement.



Arilcle 8 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal adrninistratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
dés inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
Particle L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou l'affichage 
de cette décision. 

Article 9 : Décision et notification 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le Sous-Préfet de DOUAI sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié & l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- maire d'ANICHE, 

- directeur régionai de l'environnement, de l'aménagement et du logement, Chargé du service d'inspection 
des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En Vue de l'information des tiars : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d'ANICHE et pourra y être consulté ; un extrait de 
l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles fes installations sont soumises sera affiché à la 
maide d'ANICHE pendant une durée minimum d'un mois : procès-verbal de l'accamplissement de ces 
formalités sera dressé par les soins du maire, 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans Pétablissement par les soins de 
l'exploitant, sur le sife internet de la Préfecture du Nord (taww.nord. gouv.fr rubrique ICPE -- Autre ICPE : 
agricoles, industrielles, etc — prescriptions complémentaires ainsi que sur le recueil des actes de la 
préfecture du Nord. 

FatäLile,le $y f; 

  

Le préfet, 

 



CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N° PR 59 00008D 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : 

- les batteries, les pots cataiytiques et les réservoirs de gaz liquéflés sont retirés ; 
- les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à 

carburants, sont retirés à moins qu'ils ñe soient nécessaires pour la réutilisation du moteur : 
- les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou 

neutralisés ; . 
- les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de Vitesse, les 

huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi 
que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le 
cas échéant, notamment en Vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la 
réutilisation des parties de véhicule concernées : 

- le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en 
Vue de leur traitement ; 

- Les filres et les condensateurs contenant des  polychiorobiphényles (PCB) et des 
polychioroterphénytes (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concemés de 
leurs marques ; 

- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies 
par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de 
véhicules concernés de leurs marques : 

-. les pneumatiques, sont démontés de manière à préserver leur potentiel de. réutilisation. ou.de . 
vélorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 
- Composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU 

peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur 
agréé : 

- composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, 
etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule per un autre 
centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que 
roatériaux ; 

- verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en 
totalité à partir du 1er juillet 2013. 

3° L'expoitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en Vue de 
leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-4 du code de la consommation. 

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite, 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutiisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 
Seul le personnel du cenire VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 
dépollution visées au 1° du présent article. 

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 
- les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé où, 

sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement 
aulorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le 
transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du 
règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2008 concernant les 
transferts de déchets : 
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les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les 
dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans 
lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de ta mafïtrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 2013, la déclaration préVue par l'application du 5° de l'article R. 443-164 du code de 
l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

les informations sur les certifications obtenues notarament dans le domaine de l'environnement, de 
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

- le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge : 
- L'âge moyen des véhicules pris en charge : 
- la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle : 

le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via 
d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire : 
le tonnage de produits et déchets issus du traltement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 

- les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints : 
- les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des Charges ; 

le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s} de véhicules dans lequel s'inscrit le 
centre VHU, 
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Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage ést opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris 
en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au 
premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer 
au sens du 5° de l'article R. 543-164, 
La communication de ces informations pour Fannée n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par Porganisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de l'année n + 1. À partir de 2013, l'organisme fiers réalise également une 
validation en Jigne de la déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture 
de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 
collabore, ou avec lesquels fl souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage 
et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322.9 du code de la 
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le css échéant, une garantie financière, dans les 
conditions préVues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et 
de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes : 

- Îles emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sal des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ;: 

les emplacements affectés au démontage et à l'entréposage des moteurs, des pièces susceptibles 
de contenir des fluides, des pièces métaliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers sant revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne 
sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches at imperméables, avec 
dispositif de rétention ; 
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- les balteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychioroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

- les fluides exiraifs des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huïles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, 
liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide content 
dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant 
séparés, dans des lieux datés d'un dispositif de rétention : 

- les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions 
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 
prolifération des moustiques ; 

- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur réjet dans le milieu naturel, notamment par 
passage dans un décanteur-déshulleur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection 
des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu 
nature] n'entraîniera pas de dégradation de celui-ci; 

+ le demandeur flent le registre de police défini au chapitre ler du titre ll du livre fi de la partie 
réglementaire du code pénal. 

11° En application du 42° de Particle R, 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 
VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus 
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de 
dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation 
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec 

d'autres centres VHU agréés ; . : - . 

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, Fexploitant du centre 
VRU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543.160, y 
compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure 
que les performances des broyeurs à qui i cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses 
propres performances, permettent l'afteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de 
l'environnement. 

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les 
tonnages associés (modèle en annexe IN de Farrêté du 02/05/12 relatif aux agréments des exploitants des 
centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage). Un 
exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au 
broyeur avec le où les lot(s) de véhicules hors d'usage préalablement traités correspondants. 

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à Particle R. 
543-098 du code de l'environnement. Celle attestation est de catégorie V conformément à l'annexe 1 de 
l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé, 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 
pour un des référentiels suivants : 

- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 18 mars 2001 où certification d'un système de management environnemental 
conforme à la norme internationale (SO +400 : 

- Certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et 
de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT : 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par le Bureau Veritas Certification. 

- Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation, 

 


